
CA	ASL	du	mardi	27	mai	2025	
Compte-rendu	

Etaient	présents	:	
Christine	ROUMILHAC	Présidente	
Françoise	LECLERC	Trésorière	
Corinne	GONDEK	Secrétaire	
Didier	KOMAI	membre	
Jean-Claude	MIREMONT	membre	
Marie-Paule	MULET	membre	
Marc	DE	GIOVANNI	membre	(	Viso	en	Lin	de	CA)	
Laurent	LESAGE	Mairie		
Stéphane	PIHIER	Mairie	

Validation	du	compte-rendu	du	CA	du	25	mars	2025	
Les	participants	valident	le	compte-rendu	du	dernier	CA.	

1. Point	d'avancée	sur	les	statuts	ASL	(suite	commission	du	01/04/25)	

L’objectif	de	ce	travail	est	de	se	mettre	dans	les	clous.	Par	exemple,	certaines	sections	ne	
font	pas	d’AG.,	par	conséquent	les	adhérents	n’ont	aucune	information.	
Il	faut	pouvoir	donner	à	l’ASL	la	possibilité	de	gérer	des	sections	si	une	section	n’a	pas	ou	
plus	de	responsable.		
Le	groupe	de	travail	va	poursuivre	ses	travaux.		
La	prochaine	commission	statuts	est	prévue	le	mardi	3	 juin	 à	14	h	30	et	un	modèle	de	
statuts	sera	présenté	au	CA	lors	de	la	prochaine	réunion	prévue	le	18	juin.	
L’objectif	 étant	 de	 faire	 voter	 ses	 statuts	 modiLiés	 par	 une	 AG	 extraordinaire	 en	 tout	
début	de	saison	soit	le	vendredi	5	septembre	veille	du	Fort	des	sports.		

2. Les	demandes	de	subventions			

La 	subvention	de		20000	euros	cette	année	sera	prélevée	sur	le	compte	de	la	section	
tennis	car	la	Mairie	a		Linancé	intégralement		les	travaux	d’installation	de	leds	sur	les	
courts	6	et	7.	
Stéphane	Pihier	et	Laurent	Lesage	en	proLitent	pour	faire	un	point	des	travaux	effectués	
ou	en	cours	:	



-	Après	relance	de	la	présidente,	l’installation	des	robinets	à	col	de	cygne,	aLin	de	
permettre	le	remplissage	des	gourdes,	est	en	cours	.		
-	Le	mini	stade	de	foot	près	des	terrains	de	pétanque	a	été	refait	:	surfaces,	lignes,	Lilet	et	
machine	pour	l’entretien.	
-	En	revanche	le	WC	utilisé	par	la	section	pétanque	attend	une	intervention	dont	les	
devis	sont	en	cours	(mail	Yoann	Mouny)	

	 -	Sections	qui	ont	demandé	une	subvention	:	

Football	:	2000	euros	–	Voir	à	quoi	cela	correspond.		

Escrime	:	report	subvention	saison	prochaine		

Musculation	:		Le	devis	4270	euros	correspondant	à	2	machines	de	musculation	a	été	
validé.	Le	matériel	appartiendra	à	l’ASL.	
Après	échange	avec	le	responsable	de	la	section,	l’adhésion	ASL	passera	de		10€	à	15€	
pour	chaque	adhérent	musculation	.	
L’utilisation	de	la	salle	pour	des	cours	particuliers	est	avantageux	pour	l’intervenant.	
Il	faut	lui	demander	une	copie	de	son	attestation	d’assurance.	

Judo	:	300	euros	pour	articipation	à	des	compétitions	avec	des	enfants.	

Escalade	:	montant	à	préciser	–	la	section	a	emmené	beaucoup	de	personnes	en	
compétition.	–	Voir	avec	la	section	
La	section	propose	aussi	d'	organiser	une	conférence	«	Sport	et	nutrition	»	pour	un		
montant	de	400€	validé	par	le	CA	et	subventionné	par	l’ASL.	La	recette	de	cette	
conférence	(5€	la	place	)	reviendrait	à	la	section	.	Tous	les	adhérents	ASL	seront	invités	
et	la	commune	pourra	aussi	communiquer.	La	présidente	et	Marc	de	Giovanni	
travailleront	ensemble	sur	cette	organisation.		

GRS	:	3000	euros	–	2	compétitions	en	national	cette	année	en	province	:	Bretagne	(3	
personnes)	et	Agen	(8	personnes).	

Karaté	:	1500	euros	pour	des	rencontres	interclubs.	A	ce	jour	aucune	facture	.	On	fera	la	
demande.	

Il	est	important	de	justiLier	les	dépenses	et	mettre	les	factures	sur	Assoconnect.	

Les	membres	du	conseil	d’administration	donnent		leur	accord	sur	ce	point	
	sauf	pour	le	karaté,	l’escalade	et	le	foot	qui	sont	en	attente	d’information	

3. Point	planning	occupation	salle	gymnase	saison	prochaine	

La	réunion	du	29	avril	avec	les	sections	a	été	annulée	car	peu	de	changements	ont	été	
demandés.	
• Le	handball	n’a	plus	besoin	du	créneau	le	mardi	20H-22H.	
• L’escalade	et	le	badminton	utiliseront	désormais	ce	créneau.	



• Le	yoga	a	demandé	une	demi-heure	de	plus	le	mercredi	début	des	cours	17h15	au	lieu	
de	17h45	
Les	sections	seront	informées	que	cela	est	acté	pour	un	an	seulement	non	
renouvelable	automatiquement	

Les	membres	du	conseil	d’administration	donnent	leur	accord	sur	ce	point	

4. Travail	de	préparation	saison	2025/26	

Une	réunion,	comme	l’année	dernière		s’est	déroulée	le	Mardi	6	mai	à	la	«	Maison	de	
l’Etang	»	pour	le	planning	des	salles	de	la	mairie			La	secrétaire,	Corinne	Gondek	y	a	
participé.	Cela	concernait	surtout	l’occupation	de	la	salle	Camile	Saint		Saëns	:la	GR	
Danse	et	son	gala	de	Lin	d’année	était	concernée.		

Avant	les	congés	d’été:	 
Christine	ROUMILHAC	a	besoin	des	infos	des	sections	pour	le	livret	ASL.	
Un	mail	sera	transmis	aux	sections.	Les	fédérations	ne	donnent	pas	le	prix	des	licences	
avant	Lin	juin	.	C’est	un	problème.	
• Le	forum	des	sports	est	prévu	le	6	septembre	de	10	h	à	18	h	au	parc	des	3	grilles.	
• La	 présidente	 souhaite	 organiser	 le	 5	 septembre	 une	 AG	 extraordinaire	 avec	 les	
responsables	de	sections	pour	voter	le	changement	des	statuts.		

Les	statuts	seront	envoyés	avant	Lin	juin.	
Un	CA	de	30	minutes	est	à	prévoir	avant	cette	AG.	
Un	pot	d’accueil	sera	organisé	après	cette	AG.	

• Fête	de	la	ville	le	week-end	du	20	et	21	septembre	:	Un	tournoi	de	badminton	et	un	
tournoi	de	pétanque	sont	à	organiser.	

• La	commune	organise	une	course	à	pied	«	Forest	Run	»	le	11octobre	et	recherchera	des	
bénévoles	.	Il	faudra	informer	les	adhérents	ASL.	

• Une	date	pour	l’AG	ASL	est	à	déLinir.	Voir	si	la	salle	Renoir	est	disponible,	soit	le	18	ou	
le	19	novembre.		Le	format	sera	différent	car	tous	les	adhérents	des	sections	seront	
invités.		(	si	nouveaux	statuts	votés)	

Les membres du conseil d’administration donnent leur accord sur ce point

5. Points	divers.		
• Tennis	:		
La	section	Tennis	souhaite	proposer	des	primes	sur	objectif		à	l’attention	des	
professeurs,	mais	aussi	de	Mme	BOURGOIN.	Didier	KOMAI	va	transmettre	un	
tableau	avant	le	prochain	CA	de	juin	et	un	vote	sera	organisé	pour	l’attribution	
des	primes.	
-Madame	BOURGOIN	:		
Le	contrat	de	Frédérique	BOURGOIN	étant	non	conforme	,	Christine	ROUMILHAC	
l’a	rencontrée	pour	lui	proposer	un	contrat	adapté	sans	changement	ni	aucune	
perte	de	salaire.	Madame	BOURGOIN	a	refusé	de	signer	le	contrat,	ce	qui	est	
problématique	pour	l’ASL.	



En	ce	qui	concerne	Madame	BOURGOIN,	la	présidente	de	l’ASL	a	demandé	à	
Philipe	Sauteraud	,	le	responsable	tennis,	que	les	heures	complémentaires	
réalisées	donneront	lieu	à	une	récupération	équivalente	,	sous	forme	de	jours	ou	
heures	non	travaillés,	déduire	de	son	temps	de	travail	habituel.soient	récupérées	
ultérieurement.	

Les	membres	du	conseil	d’administration	commente	leur	accord	sur	ce	point	

• Pickelball	:		
Une	réunion	est	prévue	la	semaine	prochaine	avec	l’association	PPO	notre	
partenaire	.	
C’est	entente	reste	problématique	car	il	n’y	a	pas	d’encadrement	pour	les	
débutants.	Et	il	n’	y	pas	assez	de	louveciennois	d’inscrits.	
Les	pistes	à	explorer:		

• Proposition	de	réserver	un	créneau	pour	les	débutants.		
• le	samedi	mais	avec	un	encadrant.		
• Proposition	d’une	adhésion	peu	élevée	seulement	pour	l’ASL.	
• L’ASL	se	sépare	de	PPO	et	propose	un	jeu	libre	pickleball	le	samedi		

Le	tennis	des	Soudanes	voulait	mettre	du	pickleball	dans	ses	activités	cette	
saison,	mais	Linalement	cela	n’a	pas	été	mis	en	œuvre.	

Les	membres	du	conseil	d’administration	donnent	leur	accord	pour	conserver	le	
créneau	du		pickleball.	

• Le	handball	fait	de	moins	en	moins	de	matchs	le	samedi	après-midi.	
Une	piste	:	réserver	le	samedi	après-midi	pour	des	projets	ou	portes	ouvertes	sur	
des	activités	sportives.	

• Football	:	
Une	réunion	a	eu	lieu	le	28	avril	dernier	avec	L’	ASL	Foot	et	les	«	municipaux	»	en	
présence	de	Christine	Roumilhac	,	Xavier	Blay	et	Laurent	Lesage	dans	l’objectif	de	
réunir	les	2	clubs.	
Bilan:		

• les	responsables	de	la	section	ne	souhaitent	pas	d’adulte	comme	équipe	
car	trop	difLicile	à	gérer.		

• L’équipe	«	les	municipaux	«		ne	font	pas	les	mêmes	championnats	que	
l’ASL	.C’est	du	foot	corporatif.	

Objectif:	
• Les	municipaux		rendront	donc	des	services	de	bénévolat	à	la	commune	
(exemple	:	participation	«	Forest	Run	»	le	11	octobre)	

• Faire	une	convention	annuelle	
Laurent	informe	le	CA	que	des	joueurs	des	municipaux	ont	proposé	
bénévolement	de	s’occuper	d’une	section	ASL	+	14	ans	car	la	section	a	dû	mal	à	
recruter.	

Les	membres	du	conseil	d’administration	donnent	leur	accord	sur	ces	points.	



• Pétanque	:		

Des	incidents,	comme	la	mise	en	place	d’un	potager,	réserve	d’eau	(etc,	)		en	
dehors	du	terrain	attribué	à	la	section	par	la	commune,	l’organisation	de	soirées	
barbecues	ont	entrainé	non	seulement	des	nuisances	le	soir,	des	fuites	dans	le	
local	CTM		de	la	commune	mais		sont	contraires	au	valeurs	de	l’ASL.	
Aussi,	le	CA	a	décidé	la	dissolution	du	bureau	de	la	section	pétanque.	Un	mail	
sera	envoyé	à	son	président	Martin	Monot	et	son	équipe	et	des	dispositions	
seront	prises	dont	désactiver	les	outils	de	gestion	:	banque,	logiciel,	changements	
des	serrures		et	prise	de	façon	transitoire	par	l’ASL,		de	la	gestion	de	l’activité.	
	Xavier	Blay,	membre	de	cette	section,	se	fera	le	relai	de	l’ASL	avant	de	nommer	un	
nouveau	responsable.	.	Normalement,	un	membre,	ancien	policier	à	la	retraite	
devrait	assurer	le	poste	dans	les	jours	qui	viennent	.	Une	rencontre	avec	Christine	
Roumilhac	est	prévue.	
D’autre	part,	envoie	d’un	mail	à	tous	les	adhérents	pour	leur	annoncer	la	décision	
du	Bureau	de	la	section	pétanque.	

Les	membres	du	conseil	d’administration	donnent	leur	accord	sur	ces	points.	

• Badminton	:		

Un	nouveau	bureau	a	été	constitué	avec	comme	responsable		Tiago	Gomes,	Thai	
Valentin	(trésorier)	et	Cynthia	Manscour	(secrétaire).	
	
Les	membres	du	conseil	d’administration	donnent	leur	accord	sur	ces	points.	

• Escalade		:		

La	Section	escalade	souhaite	organiser	une	conférence	avec	une	nutritioniste	sur	
«	Santé	et	sport	»	avec	un	droit	d’entrée	de	5,00	€.		Coût	400€.	
	Il	a	été	prévu	:	
		 -	80	personnes			
	 -	deux	dates	proposées	:	Lin	Septembre	ou	début	octobre	.	
	 -	Lieu	à	prévoir		:	Salle	Renoir	

6. Bilan	AssoConnect:		

Un	appui	est	à	prévoir	pour	les	inscriptions	en	ligne.	Jean-Claude	MIREMONT	propose	
une	réunion	avec	les	sections.	
Sections	sans	formulaire	en	ligne	:	AIKIDO,	BOXE,	FOOT,	HANDBALL,	PETANQUE,	TAICHI,	
YOGA		
Section	sans	compta:	BOXE,	FITNESS,	FOOT,	HANDBALL,	KARATE,	PETANQUE,	TENNIS;	

Un	archivage	est	utile		pour	les	membres	qui	ne	se	réinscrivent	pas	à	une	des	sections	de	
l’ASL	 ou	 Liche	 en	 doublon	mais	 une	ATTENTION	 particulière	 doit	 être	 portée	 sur	 une	
vériLication	par	l’administrateur,	qu’il	 	ne	soit	pas	inscrit	dans	une	autre	section	de	l’ASL		
car	le	membre	est	alors	archivé	et	invisible	aux	sections.		



Nécessité	 que	 toutes	 les	 sections	 aient	 partagé	 leurs	 données	 comptable	 sur	
AssoConnect	pour	faciliter	le	travail	de	Françoise.		
RV	rapide	avec	la	section	Foot	et	Pétanque	pour	mettre	à	jour	ces	données	comptables.	

Fin	de	la	séance	(19H45)=>Le	prochain	CA	est	prévu	le	mercredi	18	juin	2025	à	17	h	
30.	

Présidente	Christine	Roumilhac		 	 																 Secrétaire	Corinne	Gondek		
	 	 	 	 	 	


